
Aux électeurs de Bruys, Jouaignes, Loupeigne et Mont-Notre-Dame 
 

 
 

Si ces projets voient le jour, nos vies vont changer. 

Notre horizon serait barré au Nord, à l’Ouest et à l’Est par les mâts qui seraient installés : 

- Arcy-Sainte-Restitue / Branges, minimum 5 éoliennes, sans doute sur Branges.  
Un promoteur peut aussi tenter la covisibilité depuis Arcy avec les Fantômes de Landowski. 

 

- Lhuys / Jouaignes, 7 éoliennes sur le plateau à proximité de l’ancien château d’eau et du 
calvaire. La covisibilité avec Bruys et son église classée du XIIe siècle a amené les Bâtiments 
de France à émettre un avis défavorable à ce projet (avis purement consultatif). La 
covisibilité avec Loupeigne, Branges et Jouaignes est assurée. 

 

- Mont-Notre-Dame / Bazoches-et-Saint-Thibaut, entre 6 et 12 éoliennes. Le projet en 
prévoit sur le Mont-Bany, au-dessus de Bruys qui sera ainsi pris en sandwich de manière 
visuelle et sonore. 6 autres éoliennes pourraient être installées sur la Montagne de Fère, 
au-dessus de Mont-Notre-Dame, écrasant le point de repère historique de tous les 
habitants à la ronde : le clocher de Sainte-Marie-Madeleine, chef d’œuvre de l’art religieux 
du début du XXe siècle, classé aux Monuments historiques. 

 

- Un peu plus loin, Fère-en-Tardenois, son château, son lac, son ancienne halle, seront 
également en covisibilité de ces éoliennes… ainsi que des 7 éoliennes prévues à Coulonges-
Cohan. 

 

- Au loin, se dressent déjà à l’est les éoliennes de Perles, d’une hauteur de 130 mètres alors 
que les nouvelles machines mesurent 200 m ! 

 
Marqué par l’histoire et les guerres, notre territoire développe ses atouts : 

- Les communes s’activent pour encourager le tourisme. Gites ruraux, randonnées 
équestres, camping…  

- Le tourisme mémoriel, très présent chez nous, rejoint l’importance que nous y accordons.  
- La douceur de vivre de nos villages attire les urbains qui viennent s’y installer.  

La natalité augmente dans nos communes. 
 
La cinquantaine d’éoliennes prévues à 10 km à la ronde dévalueraient nos maisons, porteraient 
atteinte à notre santé, à la préservation de la faune et de la flore, aurait un effet répulsif sur le 
mouvement de repeuplement et détruiraient le tourisme. 
 

Participons massivement au vote du 2 Avril et VOTONS NON ! 

Vous avez entendu parler 
des projets éoliens dans 
votre commune ou à 
proximité de votre 
commune, pas plus de  
2 km maximum à vol 
d’oiseau et 500 mètres 
pour ceux dont les 
habitations seront les  
plus proches. 
 
 


